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Brochure n° 3155 | Convention collective nationale

IDCC : 1411 | AMEUBLEMENT 
(Fabrication)

Avenant n° 10 du 1er juillet 2024 
à l’accord du 26 avril 2005 

relatif au régime de prévoyance

NOR : ASET2450749M

IDCC : 1411

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNAMA ;

Ameublement français,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

BATIMAT-TP CFTC ;

CFDT FNCB ;

FG FO construction,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

En dépit d’une reprise post-covid rapide, la situation des entreprises de la branche ne cesse 
de se dégrader en raison de l’explosion des coûts des matières premières et de la baisse de la 
demande.

À partir de 2021, les coûts de matières premières ont explosé de manière vertigineuse et 
historique. S’il existe une amélioration récente liée à la baisse de la demande, les prix restent 
extraordinairement élevés, dans un contexte d’économie freiné par la politique monétaire et des 
hausses du Smic pluriannuelles.

Toutes ces distorsions ont durablement modifié le contexte du secteur, le contraignant à évo-
luer avec des coûts dégradés.

En 2024, l’inflation amorce une baisse au long court mais parallèlement on constate sur le sec-
teur une diminution du nombre de commandes.

Au regard de la situation urgente, les partenaires sociaux, en lien avec les organismes assu-
reurs partenaires du régime de prévoyance conventionnel de la branche dénommé « PREVIFA », 
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ont décidé des mesures dérogatoires exceptionnelles suivantes afin d’agir face à la dégradation 
du contexte économique et d’assurer la meilleure protection des salariés.

Article 1er | Champ d’application

Il est expressément convenu que le présent accord est conclu spécifiquement pour le secteur 
de la fabrication de l’ameublement.

Dès lors, il s’applique à l’ensemble des entreprises définies par l’article 1er de l’accord national 
du 14 janvier 1986 sur le champ d’application des accords nationaux de la fabrication de l’ameu-
blement.

Article 2 | Réduction du taux d’appel de cotisations

Afin d’accompagner les entreprises qui font actuellement face à des difficultés de trésorerie, 
le taux d’appel de la cotisation prévue à l’article 12 de l’accord du 26 avril 2005, correspondant 
exclusivement aux troisième et quatrième trimestres 2024, est réduit de 80 %.

Ces cotisations seront en conséquence, appelées par les organismes assureurs du régime 
PREVIFA, à hauteur de 20 % par rapport à la situation actuelle.

Article 3 | Assiette de cotisation

L’article 12 de l’accord du 26 avril 2005 prévoit que la cotisation est assise sur le traitement de 
base du personnel affilié.

L’article 4 de l’accord du 26 avril 2005 prévoit que « Par traitement de base, on entend les 
appointements bruts servant de base à la déclaration annuelle des traitements et salaires four-
nie par l’entreprise à l’administration des contributions directes, en vue de l’établissement de 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques, dans la limite de 4 fois le plafond annuel de la 
sécurité sociale ».

L’indemnité d’activité partielle ainsi que ses éventuels compléments versés par l’employeur, 
sont des revenus de remplacement soumis à impôt sur le revenu. Dès lors, les signataires du 
présent accord, rappellent que ses revenus sont inclus dans le traitement de base servant d’as-
siette de cotisation.

Article 4 | Durée de l’accord et formalités relatives à l’accord

Le présent accord répond à une situation exceptionnelle. À ce titre, il est conclu pour une 
durée déterminée jusqu’au 31 décembre 2024.

Une demande de révision pourra être formulée par toutes organisations syndicales de salariés 
représentatives dans le champ d’application du présent avenant ou par toutes organisations pro-
fessionnelles d’employeurs signataires ou adhérentes du présent avenant.

La demande de révision, accompagnée d’un projet motivé sur les points à réviser, sera noti-
fiée à l’ensemble des organisation syndicales de salariés représentatives et organisations pro-
fessionnelles d’employeurs dans la branche.

Les négociations concernant une demande de révision, s’ouvriront dans le mois qui suit la 
réception de la demande, sur convocation du secrétariat de la CPPNI.

Le présent accord sera déposé conformément à la loi et son extension sera demandée par la 
partie patronale au nom des signataires.
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Dans le cadre de cette demande d’extension et conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l’ob-
jet du présent accord ne justifie pas de mesure spécifique pour les entreprises de moins de 
50 salariés.

Fait à Paris, le 1er juillet 2024.

(Suivent les signatures.)
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